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cm les reinbourfant par luy du prix qu'ilsauront-pay,é.du-
ditPlorb, & de l juffe valeur dcfdits moules & uffan:-
ciles. ,'Deendons àufdirs Marchands d'en faire autun
Commerce, fans la permiflion.par eCrit de n6tre Adju-
dicataire. N'entendons icy comprendre les balles à Mouf-
quet , Fufil & Piftol dont Nous avons befoin pour les
Magafins de nos Pl s & Arfenaux de Marine, &.pour
4Legivce de nos Armées ,-ny les balles dont les Armateursà
ont coûtume de fe .frviri Voulant -qu'en ce qui concerne
nôtre fervice les' cofes s'excutent à. l'ordinaire & fans
innovation I4ffendant neanmoins à ceux q.uifontchar-
gez du Plomb degosM-a&gafins ;& de la fabrique &:garde
defdites balles, d'st faire aucun Commerce diredement
ny indirteIcent- peine d'être privez de leurs Charges
ôu Cômniiffions , raille livres d'amende. Voulons
que les Poudies, Seltpres & Plomb en balles oudragées
qui pafferont fans Paffeport de celuy à. qui Nous ferons
Bail de la fabriqueý& vente des Poudres dans nôtre Royau.
ine fes Comnis & Prepofez, 1foicnt faifis & arrêtez par
les iRceveus, Capitaines, Lieutenans & Gardes de nos
Ferres , qu'ils foient conïfifquez.à fon profit avec l'amen-
de cy-devant prononcée , dont il donnera le tiers à ceuy
qui.,en aura fait- la capture; enfemblelesBarques,Bateaux,
Chcvaux & Voitures, dont ilgayera un :tirs au:Dénon-
ciateur., Qte fi les Maîtres des- Bâtimens ,-tant François
¿u'-Etrangers , aportent des Poudres, Se!pêtres & Plomb
en bàlles -ou dragées dans n&rc Royaume, Païs ,Terres


